
 

___________________ 
Y:\Originaux Greffe\Règlements\Administration\1327-Garderie-rue Sainte-Thérèse\1327.Garderie rue Ste-Thérèse v.f.docx 

RÈGLEMENTS DE LA VILLE DE MONT-SAINT-HILAIRE 
 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE MONT-SAINT-HILAIRE 
 
 
 

R È G L E M E N T   N U M É R O 1327 
 
RÈGLEMENT DÉCRÉTANT L’OCTROI D’UN PERMIS AUX FINS 
DE PERMETTRE LA CONSTRUCTION ET L’UTILISATION 
DU LOT 5 197 042 AU CADASTRE DU QUÉBEC POUR 
L’ÉTABLISSEMENT DE LA PHASE 2 DE LA GARDERIE 
DE LA MONTAGNE MAGIQUE AU 162, RUE SAINTE-THÉRÈSE, 
EN ZONE C-9  

   
 
 
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu de l’article 134 de la Loi sur les services de garde éducatifs à l’enfance, le conseil municipal 

de la Ville de Mont-Saint-Hilaire, aux conditions qu’il impose, peut permettre l’octroi d’un permis pour l’utilisation d’un terrain 

ou la construction d’un bâtiment à des fins de services de garde en garderie au sens de ladite loi; 

 

CONSIDÉRANT le projet d’implantation d’une garderie sur le lot 5 197 042 au cadastre du Québec situé en front 

de la rue Sainte-Thérèse; 

 

CONSIDÉRANT QUE le Règlement numéro 1186 décrétant l’octroi d’un permis aux fins de permettre la construction et 

l’utilisation du lot 5 197 042 au cadastre du Québec pour l’établissement d’une garderie située en zone H-99 

de la rue Sainte-Thérèse a été adopté le 2 décembre 2013; 

 

CONSIDÉRANT QUE le Règlement numéro 1186 réfère à un plan qui n’est plus d’actualité puisque le projet de construction 

n’a été réalisé qu’en partie et que l’adoption d’un nouveau règlement est requis pour obtenir un nouveau permis 

de construction afin de réaliser la seconde phase du projet;  

 

CONSIDÉRANT QUE la partie du terrain visé par l’agrandissement de la garderie est située à proximité d’une voie ferrée 

et qu’il y a lieu, puisqu’une garderie constitue un usage sensible, d’imposer les mêmes normes de sécurité que celles 

applicables pour une nouvelle construction principale;  

 

CONSIDÉRANT QU’un avis de présentation du présent règlement a été donné lors de la séance ordinaire du conseil 

tenue le 5 juillet 2022; 

 

CONSIDÉRANT l’adoption du projet de Règlement numéro 1327 lors de la séance ordinaire du conseil tenue le 5 juillet 

2022; 

 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 
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1. Le conseil municipal de la Ville de Mont-Saint-Hilaire octroie un permis pour l’utilisation du lot 5 197 042 au cadastre 

du Québec, d’une superficie de 7 435,7 mètres carrés, pour l’implantation et la construction de la phase 2 de la garderie 

de la Montagne Magique située au 162, rue Sainte-Thérèse à des fins de services de garde en garderie au sens 

de la Loi sur les services de garde éducatifs à l’enfance, sujet à l’aménagement pour ladite garderie d’une aire 

de stationnement, d’aires de jeux clôturés, selon le plan d’implantation préparé par monsieur François Malo, 

arpenteur-géomètre, en date du 13 juin 2022, portant la minute 9 450, et conforme au bordereau des matériaux 

approuvés à la recommandation CCU-22062114 du comité consultatif d’urbanisme de la Ville de Mont-Saint-Hilaire, 

tel qu’il appert aux plans préparés par madame Caroline Denommée, architecte, révisés en date du 14 juin 2022, 

feuillets A300 et A301, lesquels sont joints en annexe « A » au présent règlement pour en faire partie intégrante. 

 
 

2. L’octroi du permis est conditionnel au respect d’une marge minimale de sécurité de 30 mètres entre la limite 

de l’emprise ferroviaire et toute partie de l’agrandissement du bâtiment principal et ses aires de jeux extérieures. 

 
 

3. L’octroi du permis est conditionnel à l’obtention des autorisations requises par la loi. 

 

4. Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 

 
 
ADOPTÉ À LA SÉANCE DU 1ER AOÛT 2022 
 
 
 
 
(S) Marc-André Guertin      (S) Anne-Marie Piérard 
______________________________ ______________________________ 
MARC-ANDRÉ GUERTIN, ANNE-MARIE PIÉRARD, avocate 
MAIRE   GREFFIÈRE 
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Annexe « A » 








